
N° DATE INTITULE

131 02/10/2017
Circulation et stationnement rue de Breau  pour des travaux de renouvellement de branchement de 
conduite France telecom par l'entreprise TRDS

132 05/10/2017 Circulation et stationnement rue grande pour la création d'un plateau surelevé par l'entreprise Eurovia

133 05/10/2017 Arrêté de délégation de signature 
134 09/10/2017 Autorisation de travaux "Afflelou Accousticien"

135 10/10/2017
Circulation et stationnement rue de verdun pour la création d'un branchement d'eau potable par 
l'entreprise GTO

136 10/10/2017 Circulation et stationnement Benne ROCHER BATIMENT Rue de la Roche des brandons

137 11/10/2017
Circulation et stationnement rue de paris pour la création d'un branchement electrique par 
l'entreprise CJL

138 11/10/2017 Circulation et stationnement Benne ART-SILAS square du Nombre d'Or
139 16/10/2017 Arrêté autorisant les travaux KFC
140 17/10/2017 arrete SIS gymnase C.Besson

141 17/10/2017
Circulation et stationnement rue de Faviere pour la création d'un branchement gaz par 
l'entrepriseTPSM

142 23/10/2017
Circulation et stationnement avenue de la zibeline pour la réfection du passage pieton par l'entreprise 
EUROVIA

143 23/10/2017 ANNULE
144 25/10/2017 Alignement GRAS
145 25/10/2017 Alignement BENOIT
146 27/10/2017 Arrêté Permanent nid de frelons asiatiques
147 30/10/2017 Autorisation de travaux Maisonément
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CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de. réglementer la
circulation et le stationnement des véhicules pour la réfection d'un passage piéton

réalisés par l'entreprise EUROVIA pour le compte de l'Agglomération Grand-Paris-Sud.

VU l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'Arrêté
du 22 Octobre 1963 modifié par divers arrêtés subséquents, et notamment les articles
42 à 42-8 et 43 à 43-4 du Uvre I 31"* partie, 42 à 42-8 et 43-10 à 43-i5 du Uvre I 3*™
partie, 50-1 du Livre 14*™ partie, 51 du Livre 14*™ partie, 55 du Livre I 4*™ partie, 56
à 64-10 du Uvre 14*™ partie, 63 du Livre 14e™ partie, 64 du Uvre 14*"' partie.

VU l'Arrêté ministériel du 24 Novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des
routes et autoroutes,

VU le nouveau code de la route et notamment les articles R 411-8 et R411-25, R 413-1
et R 413-17, R 411-7 et R 415-7, R 411-7 et R 415-6, R 417-1 à 417-13, R 110-2 et R

411-2,

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à
L. 2213-6,

Réglementant temporairement la circulation et le stationnement des véhicules
avenue de la Zibeline pour des travaux de réfection d'un passage piéton sur le
territoire de la commune de Cesson.

Olivier Chaplet, Maire de Cesson,

DC/EB

ARRÊTÉ N'142/2017



ARRÊTE

ARTICLE 1 :

A partir 27 octobre 2017 et jusqu'au 26 décembre 2017, la circulation dans l'avenue
de la Zibeline, sera rendue difficile en raison de travaux de réfection d'un passage

piétons

ARTICLE 2 :

La circulation des piétons sera rendue difficile aux abords du chantier et le
stationnement des véhicules sera interdit sur l'ensemble de la zone des travaux.

Afin de permettre la réalisation des travaux en toute sécurité, la vitesse sera limitée à
30 km/h au droit du chantier.

En cas de besoin et en fonction de l'avancement du chantier, la circulation dans la rue

s'effectuera par demi-chaussée, par la mise en place d'agents de l'entreprise en

charge de la circulation, qui ne devra en aucun cas être interrompue.

ARTICLE 3:

Les panneaux de signalisation réglementaires seront mis en place par l'entreprise

EUROVIA AGENCE DE SENART OOMBS LA VILLE qui sera responsable de tout incident
qui pourrait survenir du fait ou à cause des travaux ou d'une signalisation
défectueuse.

ARTICLE 4:

Les infractions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et
poursuivies conformément aux lois.

ARTICLES:

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

-Monsieur le Commissaire, commissariat de Moissy Cramayel,

-Police Municipale,

-LaD.D.S.I.S,

-l'entreprise EUROVIA,

-GPS,

Chargés chacun en ce qui le concerne d'en assurer l'exécution.

Affiché le:  e
Notifié le : ^* 3. IJL D /^.cl \-
Publié le : 23 fw*-© fl>l V
Certifié exécutoire le : JJ^ / ^xo /2c^^^—

Cesson, le 23 octobre 2017

























ille-cesson.fr

Fait à Cesson, le 30 octobre 2017

ARRETE 2017/147

POUR DES TRAVAUX PORTANT SUR UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC DANS LE CADRE D'UNE

DEMANDE PERMIS DE CONSTRUIRE

PC 077 06717 00016 déposée le 30 Juin 2017

AT 077 067 17 00013 déposée le 30 Juin 2017

PC 077 067 17 00016    complété le 09 août 2017

Par : SAS LA PLAINE
Représenté par : Monsieur FERRER Oriol
Nature des Travaux : démolition par tranches de 7 bâtiments existants,

Aménagement d'une zone parking et une allée piétonne après démolition des
bâtiments,
Construction de 2 bâtiments (El et E2),
Extension d'un bâtiment existant (CIO)

Sur un terrain sis à : Centre Commercial Maisonément RD 306 77240 CESSON

Le Maire De Cesson,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les articles L 111-7, L111-/, R 111-19 à R 111-

19-26 et R 123-1 à R 123-1 ;

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées en

date du 12 septembre 2017 à la demande de permis de construire,

Vu l'avis favorable assorti de prescriptions de la sous-commission départementale pour la sécurité en date du

13 octobre 2017,

Le Maire donne son accord à la réalisation des travaux sous réserve de respecter :

. Les prescriptions émises par la Sous-Commission Départementale pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de

grande hauteur en date du 13 octobre 2017, annexées au présent arrêté.

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cesson cedex

Tél. 016410 5100
Fax 0160 63 3147

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20171030-ARR201710_147-
AU
Date de télétransmission : 30/10/2017
Date de réception préfecture : 30/10/2017


	Feuil2

